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PROGRAMME : 
 
BRUXELLES  LONDRES  JOHANNESBOURG                                   MARDI 26 OCTOBRE  
 
Envol de Bruxelles dans le courant de l’après-midi vers Londres avec British Airways. 

Connexion vers Johannesbourg. 

 
 

JOHANNESBOURG -  RESERVE DU PILANESBERG (SAFARI)            MERCREDI 27 OCTOBRE  
 
Arrivée le matin à Johannesbourg.  Accueil et transfert vers la Province du Nord et la région du 

« Pilanesberg » pour votre safari.   

 

Situé dans la zone de transition entre la végétation aride du Kalahari et le bush beaucoup plus humide du 

Lowveld, ce parc de 58 000 ha (exempt de paludisme),  abrite plus de 300 espèces d’oiseaux, 25 espèces de 

serpents, 27 types de reptiles et 35 espèces de grands mammifères dont les fameux « Big five » dont vous 

entendrez bien sûr parler.  Ce sont les cinq grands animaux sauvages les plus convoités autrefois par les 

chasseurs : éléphants, lions, léopards, rhinocéros noirs et buffles qui font la fierté des principales réserves. 

  

Ce parc, beaucoup plus authentique que le Parc Krueger, offre un des plus beaux spectacles naturels d’Afrique 

du Sud avec des savanes et des vallées accidentées, des épineux et des prairies, de superbes points 

d’observation installés au sommet des montagnes comme autant de nids d’aigle… 

 
Déjeuner et installation au Shepherd’s Tree Game Lodge 5*. 

 

L’après-midi, départ avec les « rangers » qui vous accompagneront dans les 4x4 pour votre première 

expérience de safari dans la réserve. 

 

Retour au lodge en fin d’après-midi, dîner et nuit. 

 

 

PILANESBERG - SAFARI                           JEUDI 28 OCTOBRE  

 
Journée de safari en 4X4 en compagnie de « rangers » expérimentés qui vous transmettront leurs 

connaissances sur la brousse et ses "habitants" : les « Big Five », oiseaux, serpents… 

 

L’exceptionnelle richesse de la faune sud-africaine constitue l’un des principaux attraits touristiques du pays.  Le 

territoire sud-africain accueille les trois plus gros mammifères terrestres– l’éléphant, le rhinocéros blanc et 

l’hippopotame-, le plus grand : la girafe, le plus rapide : le guépard, et le plus petit : la musaraigne pygmée.   

 
Tous les repas seront pris au lodge. 

 

Nuitée au Shepherd’s Tree Game Lodge 5*. 
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PILANESBERG – SAFARI              VENDREDI 29 OCTOBRE 

 

Continuation du safari.  Tous les repas seront pris au lodge. 

Nuitée au Shepherd’s Tree Game Lodge 5*. 

 

 

PILANESBERG – JOHANNESBOURG  GEORGES - KNYSNA                SAMEDI 30 OCTOBRE 
 
Petit-déjeuner à l’hôtel.  Ensuite, retour en bus vers Johannesbourg en passant par la muraille rocheuse 

du « Magaliesberg », qui s’étend sur plus de 120 km et qui culmine à 1852 m, offrant des panoramas 

saisissants, dominant parfois de quelques centaines de mètres la campagne environnante. 

 

Continuation vers Johannesbourg.   

Transfert à l’aéroport et envol vers la ville de George (déjeuner léger en vol). 

 

Début de la découverte de la fameuse « Route des Jardins ».   

 
C’est une bande côtière assez étroite, coincée entre l’Océan Indien et les Monts Tsitsikamma et Outeniqua.  Au 

hasard des criques et des estuaires, on découvre des plages magnifiques bordées de dunes ou de forêts 

impénétrables.    Bien que ce soit une région très touristique, la création de nombreuses réserves naturelles a 

permis de protéger le caractère sauvage du littoral. 

 
Continuation le long de la côte vers Knysna, capitale du bois précieux et célèbre pour ses élevages 

d’huîtres qui sont expédiées aux quatre coins du pays.  Ce front de mer n'est pas aussi grand que celui 

de Cape Town mais aussi beau que celui de « sa grande sœur ». 

 

Installation à l’hôtel Protea Knysna Quays 4*. 

Dîner en ville.    Nuitée à l’hôtel Protea Knysna Quays 4*. 

 
 
KNYSNA – PLETTENBERG – TSITSIKAMMA - KNYSNA                DIMANCHE 31 OCTOBRE 
 

Continuation sur la Route des Jardins d’où vous pourrez apprécier des vues magnifiques sur l'océan.  

Arrivée à Tsitsikamma (l’endroit des eaux claires) et promenade dans le Parc National.  

 
Cet espace protégé, au pied des monts Tsitsikamma, couvre une bande côtière de 5 km de profondeur qui 

s’étend sur 80 km d’ouest en est au bord de l’Océan Indien.  C’est assurément la plus belle portion de la route 

des jardins et la plus verdoyante, car c’est la plus « arrosée ».  Les eaux brunes des rivières qui dégringolent 

des montagnes ont creusé des sillons profonds qui entaillent une forêt subtropicale où de majestueux arbres 

plusieurs fois centenaires au bois jaune, très utilisés en ébénisterie, dominent des parterres de fougères.   
 
Déjeuner à Plettenberg, visite d’une « ferme d’ostréiculture » et dégustation. 

 

Dîner en ville.  Logement à l’hôtel Protea Knysna Quays 4*. 

 



 3

KNYSNA - OUDTSHOORN LUNDI 1ER NOVEMBRE 

 
Après le petit-déjeuner, continuation le long de la fameuse « Route des Jardins » avec ses vues 

spectaculaires jusqu’à la ville de George.     

 

A partir de Wilderness la route vous emmène le long du « Outeniqua Pass », qui offre lui aussi une belle vue 

sur les montagnes, en direction de Oudtshoorn, capitale mondiale de la plume d’autruche en traversant le 

Klein Karoo, grandiose par ses paysages semi-désertiques que l’on atteint par des routes tortueuses. 

 

Arrivée à la petite ville d’Oudtshoorn.   

 

Déjeuner à base de viande d’autruche.  Visite d’une ferme d’autruches. 

Visite des grottes de Cango, classées monument historique. 

Installation à l’hôtel de charme Adley House.  Dîner et nuit à l’hôtel. 

 

 

OUDTSHOORN – FRANSCHHOEK / ROUTE DES VINS              MARDI 2 NOVEMBRE 

 
Continuation de l’exploration de la route des vins appelée aussi parfois la route du « brandy » en 

direction de Franschhoek, village construit au cœur d’un cirque rocheux, bien protégé du vent.   

 

Dégustation de vin et déjeuner en cours de route.   

 

Dans le courant de l’après-midi, installation à votre hôtel : Le Franschhoek 5*.  

Dîner et nuit à l’hôtel.   

 

 

ROUTE DES VINS & STELLENBOSCH              MERCREDI 3 NOVEMBRE 

 
Continuation des visites de la région avec les fameux vignobles de la région du Cap.   

 

Vous traversez les régions de vignobles pour arriver à la petite ville universitaire de Stellenbosch.  

Promenade dans la vieille et belle rue "Dorp Street". Des anciens chênes massifs bordent cette rue qui a 

également donné à Stellenbosch son deuxième nom, celui de "Oak Town". 

 

Visite de cette cité historique,  fondée en 1679 avec son "Village Museum" : ensemble de maisons 

restaurées couvrant la période de 1709 à 1929 avec le mobilier d’époque.  

 

Déjeuner et dégustations de vin en cours de route. 

 

En fin de journée, retour à Franshhoeck. 

Dîner en ville. 

 

Nuit à l’hôtel Le Franschhoek 5*. 
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ROUTE DES VINS - HERMANUS          JEUDI 4 NOVEMBRE 
 

Après le petit-déjeuner, départ vers la ville côtière de Hermanus, bien connue pour l'observation des 

baleines, via la « route des trois cols ».  

 

Embarquement à bord d’un bateau pour l'observation des cétacés qui viennent mettre bas à Walker Bay 

de juin à novembre, loin de l’Antarctique.  

 

Déjeuner à Hermanus. 

 

Dans le courant de l’après-midi, transfert et installation à l’hôtel The Marine 5* (Relais et Châteaux). 

Dîner et nuit à l’hôtel. 

 

 
HERMANUS - CAPETOWN         VENDREDI 5 NOVEMBRE 
 
Après le petit-déjeuner, départ vers Capetown, dernière étape de votre voyage. 
 
Découverte du jardin botanique de Kirstenbosch et ses milliers de plantes rares et ses « Proteas ». 
 
 

Le Jardin botanique de Kirstenbosch est situé dans la partie la plus aisée de la banlieue de la ville du Cap. 

C’est l'un des plus renommés au monde de par sa collection et sa situation exceptionnelle, sur le flanc oriental 

de la « Montagne de la Table ». 

 
Déjeuner en cours de route. 

 

Ensuite, départ en funiculaire pour atteindre le sommet de la « Montagne de la Table », l'icône de la ville 

du Cap, à 1087 m au-dessus du niveau de la mer.  Vue fantastique sur toute la péninsule. 

 

C’est la « Table Mountain » qui donne une dimension toute spéciale au Cap, et en fait une ville unique.  Toute 

la ville est construite autour de la montagne, et celle-ci influence fortement la vie de tous les jours. Depuis le 

sommet, une vue époustouflante sur la ville et sa baie s’offre au visiteur. 

 

Dîner au Victoria & Alfred Waterfront, deuxième port d’Afrique du Sud par son importance, où se côtoient 

paquebots, navires marchands et voiliers majestueux.  

 

Installation et nuit à l’hôtel Mandela Rhodes Place 4*. 
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CAPETOWN – CAP DE BONNE ESPERANCE         SAMEDI 6 NOVEMBRE 
 
Départ pour Houtbay, pittoresque port de pêche près de Cape Town.   Vous embarquerez pour l’excursion 

en mer vers Duiker Island où se prélassent de centaines d’otaries. 

 

Continuation par la traversée de la Réserve naturelle du Cap de Bonne Espérance qui offre 40 km de 

côtes et de baies protégées. Promenade au bord des falaises, le lieu idéal pour profiter des vues sur False 

Bay. 

 

Déjeuner en cours de route. 

 

Arrêt à Simon’s Town, à la plage Boulders où les pingouins se réchauffent au soleil, les ailes déployées. 

 
Depuis qu’en 1983 les premiers pingouins Africains ont élu domicile à Boulders Beach, la population est 

montée à plus de 2500 pingouins. Boulders Coastal Park est maintenant une réserve naturelle où les 

pingouins, qui sont menacés dans la province du Cap, sont protégés.  

 
Dîner en ville.  Retour à l’hôtel Mandela Rhodes Place 4* et logement. 

 

 
CAPETOWN – ROBBEN ISLAND & TOWNSHIPS  DIMANCHE 7 NOVEMBRE 

 
Le matin, départ pour une balade en bateau pour visiter « Robben Island ». 

 
Robben Island  est un monument national et le site historique le plus remarquable d’Afrique du Sud.  D’abord, 

c’était un entrepôt utilisé par la Compagnie Néerlandaise des Indes. Ensuite, l’endroit devint un refuge pour 

les malades mentaux, pour évoluer vers une colonie pour lépreux.  

 

En 1960, le site fut prit par l’armée et la force navale.  Mais le monument a surtout gagné sa notoriété 

comme prison qui a détenu l’ancien Président d’Afrique du Sud, Nelson Mandela, et ce pendant plus de 2 

décennies. Aujourd’hui, l’île est gérée par d’anciens détenus et gardiens de prisons.   Elle a été inscrite sur la 

liste du patrimoine mondial de l'UNESCO en 1999. 

 
Déjeuner en cours de route. 

 

Ensuite, nous vous proposons la visite de ce que l’on appelle les TOWNSHIPS du Cap, les quartiers hors 

de la ville où habite la population noire.  Moment privilégié pour entrer en contact avec la population 

locale. 

 

Dîner d’adieu en ville. 

 

Retour et logement à l’hôtel Mandela Rhodes Place 4*. 
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CAPETOWN  LONDRES LUNDI 8 NOVEMBRE 

 
Après le petit-déjeuner, continuation des visites avec la découverte du quartier malais ou Bo-Kaap 

composé de modestes maisons des descendants d’esclaves malais avec ses mosquées et ses maisons 

colorées d’architecture mélangée entre le style géorgien, hollandais et oriental puis vous admirerez les 

avenues bordées de belles maisons de style victorien. 

 

Temps libre au « Waterfront » pour vous promener ou faire un peu de shopping. 

Déjeuner en cours de route.    En fin d’après-midi, transfert à l’aéroport. 

Formalités d’enregistrement et envol vers l’Europe avec British Airways. 

 

 
LONDRES   BRUXELLES MARDI 9  NOVEMBRE 

 
Transit via Londres, arrivée à l’aéroport de Bruxelles et fin de votre séjour. 

 
 
 
RENSEIGNEMENTS UTILES : 

 
Pour participer à ce voyage, les citoyens belges doivent être en possession d’un passeport international 

valable minimum 1 mois après la date de retour.  Pour les autres nationalités, veuillez contacter votre 

ambassade. 

 

Aucune vaccination n’est obligatoire pour participer à ce voyage.  Toutefois, n’hésitez pas à contacter 

votre médecin pour connaître ses éventuelles recommandations particulières. 

 

Une réunion d’information « avant-voyage » sera organisée afin de répondre à vos éventuelles questions. 
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Le prix 
SUR BASE DE MINIMUM 15 PARTICIPANTS. 

 

LE PRIX PAR PERSONNE EN CHAMBRE DOUBLE EST DE : 3.895 € 

LE SUPPLEMENT SINGLE EST DE : 630 € 

 

CE PRIX COMPREND : 
 

 Les vols  internationaux avec British Airways (aller sur Johannesburg /retour du Cap) 

 Le vol domestique Johannesburg -  George 

 Les transferts et les transports en autocars climatisés et en 4X4 pendant le safari 

 Le logement en chambre double et petit déjeuner dans les hôtels de charme, 4* et 5* tels que 

mentionnés (ou similaires) 

 Le circuit en pension complète  

 Les visites et excursions prévues au programme et le droit d’entrée sur les sites 

 Les services de guides locaux parlant français 

 L'accompagnement Preference - Travel Team 

 La TVA 

 
 
 

CE PRIX NE COMPREND PAS : 
 

 Les taxes d'aéroport (sous toute réserve de modification, à ce jour +/- 340 euros). 

 Les éventuelles modifications de prix des taxes d’aéroport, surcharge fuel, etc. imposées par les 

compagnies aériennes. 

 Les boissons, les différents pourboires et les dépenses personnelles. 

 L’assurance voyage auprès de la «Compagnie Européenne d’Assurance»  

 (annulation 100%/ bagages / assistance) – prime de 5 % sur la somme totale du voyage. 

 

LES PRIX SONT CALCULES DE BONNE FOI SUR BASE DES TARIFS, COURS DE CHANGE ET TVA EN DATE DU 22/06/10. 
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Formulaire d’inscription  Voyage en Afrique du Sud du 26/10 au 9/11/2010 
 

A RENVOYER CHEZ : PREFERENCE - TRAVEL TEAM  Lic. A 1652 

RUE DE L’ABBAYE, 77 - 1050 BRUXELLES | TEL : 02/647 30 00 - FAX : 02/647 37 22 | INFO@PREFERENCE.BE | WWW.PREFERENCE.BE 

JE, SOUSSIGNE, 

NOM :   PRENOM :   

ADRESSE :   

N° POSTAL :   LOCALITE :   

TELEPHONE :   GSM :   FAX :   

ADRESSE E-MAIL :   

 

RESERVE   PLACE(S) POUR LE VOYAGE EN REFERENCE.  

 

DONNEES PASSAGER N°1 (telles que MENTIONNEES SUR LE PASSEPORT) 

NOM :   PRENOM :     M. / MME / MLLE 

DATE DE NAISSANCE :   NATIONALITE :   

N° DE PASSEPORT :   DATE D’EMISSION :   DATE D’EXPIRATION :    

 

DONNEES PASSAGER N°2 (telles que MENTIONNEES SUR LE PASSEPORT) 

NOM :   PRENOM :     M. / MME / MLLE 

DATE DE NAISSANCE :   NATIONALITE :   

N° DE PASSEPORT :    DATE D’EMISSION :   DATE D’EXPIRATION :  

 

TYPE DE CHAMBRE :    DOUBLE A 1 LIT  DOUBLE A 2 LITS  DOUBLE A PARTAGER  SINGLE 

 

LE PRIX PAR PERSONNE EN CHAMBRE DOUBLE EST DE : 3.895 € 

LE SUPPLEMENT SINGLE EST DE : 630  € 

TAXES D’AEROPORT PAR PERSONNE (SOUS RESERVE DE MODIFICATION) : +/- 340 € 

 

ASSURANCE COMBINEE ASSISTANCE / BAGAGES / ANNULATION (100%) AUPRES DE LA « COMPAGNIE EUROPEENNE D’ASSURANCE ». 

  JE SOUHAITE Y SOUSCRIRE : LE MONTANT A REGLER ETANT DE 5 % SUR L’ENSEMBLE DE MON DOSSIER   

  JE NE SOUHAITE PAS Y SOUSCRIRE 

 

UN ACOMPTE DE 30% EST PAYABLE A LA RESERVATION, LE SOLDE DU DOSSIER EST PAYABLE AU PLUS TARD POUR LE 26 SEPTEMBRE 2010. 

COMPTE BANCAIRE A LA CBC : TRAVEL TEAM S.A. N° 191-1594809-95  

REFERENCE : AFRIQUE DU SUD  D. 2348 

 

PAR LA PRESENTE, JE SOUSCRIS UN CONTRAT SELON LES CONDITIONS GENERALES DE TRAVEL TEAM CONSULT & REPRESENTATIVE S.A.  

(VOIR VERSO) ET EN CAS DE SOUSCRIPTION A L'ASSURANCE EUROPEENNE, JE RECONNAIS AVOIR PRIS CONNAISSANCE DES CONDITIONS 

GENERALES ET PARTICULIERES DU CONTRAT. 

 

FAIT A   , LE  . SIGNATURE : 
 



CONDITIONS GENERALES  DE VENTES - TRAVEL TEAM CONSULT & REPRESENTATIVE S.A. 
 
La loi du 16 février 1994 régissant le Contrat d’Organisation et d’Intermé- 
diaires de voyages est d’application pour les présentes conditions générales. 
Selon la nature de la prestation demandée par le voyageur, Travel Team 
Consult & Representative S.A (nommée ci-après Travel Team en abrégé) 
agira en tant qu’ Organisateur de voyages ou en tant qu’Intermédiaire de 
voyages.  
 
1. FORMATION DU CONTRAT 
Lors de la réservation d’une prestation de voyage ou de séjour, Travel Team 
est tenue de délivrer au voyageur un bon de commande, conformément à la 
loi, sauf si la prestation porte uniquement sur des titres de transport de 
voyages. 
Au verso du bon de commande établi par Travel Team lors de la réservation 
figureront les présentes conditions générales de ventes. 
Le bon de commande  signé par le voyageur  fera preuve de l’acceptation 
des présentes conditions générales par le voyageur. 
Le contrat d’organisation  de voyages prend cours au moment où le 
voyageur reçoit la confirmation écrite de la réservation délivrée par 
l’organisateur.  
En vue de la réservation, le voyageur est tenu de fournir toutes les 
informations utiles demandées par Travel Team. Si des frais 
supplémentaires pour cause d’informations erronées fournies par le 
voyageur ou pour cause de manque d’informations à fournir par le voyageur, 
sont engagés, Travel Team pourra augmenter le prix convenu du montant de 
ces frais. 
2. PAIEMENT 
A la commande, un acompte de minimum 30 % du prix du voyage sera payé 
par voyageur. Le solde sera réglé un mois au plus tard avant le début du 
voyage. Les documents de voyage ne seront délivrés qu'après règlement du 
solde du prix. 
3. PRIX 
Le prix du voyage comprend exclusivement les prestations énumérées sur le 
bon de commande; ce prix est fixe, toutes taxes comprises, sous réserve des 
dispositions suivantes. Les taxes d’aéroport de certains pays situés hors 
d’Europe ne sont pas comprises et sont perçues par les autorités locales 
auprès des passagers avant le départ. Les dépenses personnelles, pourboires, 
boissons, etc... ne sont jamais incluses dans le prix du voyage, sauf 
stipulations contraires expresses. 
Travel Team se réserve le droit d’adapter ses prix en cas de hausse du cours 
de change des monnaies ayant servi au calcul du prix du voyage ainsi qu’en 
cas de hausse des prix de transport, des redevances et taxes, et ce, au plus 
tard 21 jours civils avant le départ.  
Si la majoration excède 10 % du prix global, le voyageur pourra résilier le 
contrat sans indemnité. La révision du prix sera appliquée proportionnelle- 
ment à la partie des prestations soumises à cette révision. 
4. DOCUMENTS DE VOYAGE 
Les documents de voyage seront remis au voyageur après règlement du 
solde. Le voyageur doit, le jour du départ, être en possession des documents 
de voyage nécessaires, tels que passeports, visa, billet de transport, carnet de 
vaccination, sans que cette liste soit limitative. 
Si, à la suite du manque de l’un de ces documents par sa faute, le voyageur 
ne peut accomplir le voyage en tout ou en partie, toutes les conséquences en 
sont à sa charge et en aucune manière, Travel Team ne pourra en être tenue 
pour responsable. 
La durée du voyage est indiquée en jours entiers, les jours de départ et jour 
de retour étant pris en  considération. Les tarifs publiés s’entendent par 
personne, sauf stipulations contraires. 
 5. ASSURANCES 
Il est vivement conseillé de contracter des assurances “voyage”, “frais 
d’annulation”, "rapatriement" et “vol et/ou perte de bagages”.  
Ces assurances peuvent être souscrites via Travel Team. En aucun cas, 
Travel Team ne pourra être responsable en cas d’avarie, de vols d’objets de 
valeur tels que caméras, appareils photos, bijoux, etc... ou de perte d’effets 
ou de bagages appartenant au voyageur.  
Travel Team n’accepte aucune responsabilité du chef de refus d’intervention 
des compagnies d’assurances auprès desquelles le voyageur a contracté une 
police. 
 
 

6. RESPONSABILITE DE TRAVEL TEAM EN TANT 
QU’ORGANISATEUR DE VOYAGES 
L’organisateur de voyages est responsable des actes et négligences de ses 
préposés et  représentants, agissant dans l’exercice de leurs fonctions, autant 
que de ses propres actes et négligences.   
Sa responsabilité peut être limitée ou exclue dans le cas où une prestation 
faisant l’objet du contrat est soumise à l’application d’une convention 
internationale régissant ces prestations. 
Travel Team décline toute responsabilité en cas d’accidents imprévus qui 
pourraient survenir pendant le voyage, tels que accidents, pannes, 
interruptions du trafic, grèves, émeutes, inondations, décisions des autorités, 
etc... cette liste n’étant pas limitative. Les dépenses de séjour et de transport 
qui pourraient résulter de ces incidents sont à charge du voyageur. 
7. RESPONSABILITE DU VOYAGEUR 
Le voyageur qui empêche le bon déroulement d’un voyage de groupe 
organisé par Travel Team peut en être exclu. Le voyageur répond du 
préjudice causé par sa faute aux autres voyageurs, à l’organisateur  ou à ses 
représentants.  La faute est appréciée eu égard à la conduite normale d’un 
voyageur. 
8. ANNULATION PAR L’ORGANISATEUR DE VOYAGES 
Si le voyage ne peut avoir lieu en raison du trop petit nombre de 
participants, ou de toutes autres circonstances à caractère exceptionnel, 
toutes les sommes déjà payées par le voyageur seront remboursées, sans 
autre dédommagement, de quelque forme que ce soit. 
9. ANNULATION DE LA RESERVATION PAR LE VOYAGEUR 
Le voyageur peut se désister à tout moment, totalement ou partiellement, 
sous réserve de dédommager l’intermédiaire et/ou l’organisateur de voyages. 
Toute annulation de réservation doit être faite par lettre recommandée ou 
contre accusé de réception. 
Le dédommagement dû est fixé forfaitairement comme suit : 
Jusqu’à 6 semaines avant le départ: 20 % du prix total du voyage. 
De 6 à 4 semaines avant le départ : 30 % du prix total du voyage. 
De 4 à 2 semaines avant le départ : 50 % du prix total du voyage. 
De 2 à 1 semaine avant le départ : 75 % du prix total du voyage. 
Moins d’une semaine avant le départ: le prix total du voyage. 
Lorsque le voyage a débuté, il n’y a plus aucun remboursement possible et 
la prime d’assurance-annulation reste toujours due en cas d’annulation. 
10. MODIFICATIONS  PAR LE FAIT DU VOYAGEUR 
Travel Team mettra tout en oeuvre pour procéder à des modifications 
demandées par le voyageur par rapport à sa commande initiale. Certaines de 
celles-ci (modifications de nom du voyageur, de la destination, d’hôtels, de 
la date de départ ou de retour, de langue des documents etc..) peuvent 
donner lieu à des frais de modification qui seront, dès lors, portés en compte 
au voyageur.  
Tout voyage interrompu ou abrégé ou toute prestation terrestre non 
consommée du fait du voyageur pour quelque cause que ce soit ne donne 
lieu à aucun remboursement. Si un voyageur participant à un voyage 
organisé de groupe désire changer son vol de retour, il perd le bénéfice du 
billet de retour au tarif groupe, qui n’est, en aucun cas, remboursé. 
11. CONSCIENCE DES RISQUES 
Le participant à un voyage de groupe doit être conscient qu’un circuit 
comporte certains dangers dus au hasard mais aussi aux modes de 
déplacement, à la nature imprévisible, au relief escarpé, à l’altitude ou à 
l’isolement de certaines contrées, aux maladies tropicales, au climat 
changeant etc... 
12. PLAINTES ET LITIGES 
Tout litige ne pouvant être tranché à l'amiable entre les parties sera soumis 
au tribunal compétent de l'arrondissement judiciaire de Bruxelles. 
 
 
Lic. Cat. A 1652 1/1/2003 
 

 
Assuré contre l’insolvabilité financière 

par le Fonds de Garantie Voyages®, Av. de la Métrologie, 8 
B1130 Bruxelles - tél.+32-(0)2/240.68.00 Fax +32-(0)2/240.68.08 


